
 

226 Av. de la Plage - 85440 TALMONT-ST-HILAIRE - Tél. 02 51 22 20 10 / 06.75.10.93.80- contact@lesdinosaures.com 
 

SARL au capital de 16000 € - Code APE 552C - Siret 444 678 015 00017 - TVA intra. 41444678015 

 
1. Bénéficiaires : 

Nom ________________________________________________________________ 

Adresse _____________________________________________________________ 

____________________________________________________________________ 

Type de location : ¤ MOBILHOME  N°____ ¤ CHALET N°_ ___¤ BUNGALOW N°____ 

Période de location : du _______/________/ 20__    au ______/________/ 20__ 

souscription par la présente d’un contrat d’annulat ion dont le coût est de 25 € aux conditions ci-
après énoncées. 

 
 
2. Conditions d’annulation garanties :  
 

o annulation plus de 20 jours avant la date d’arrivée , motivée et notifiée par lettre 
recommandée. 

 
Pour bénéficier de la garantie, vous devez nous adresser un justificatif : certificat médical, un bulletin de 
décès, une copie de constat amiable, une copie de lettre ou une attestation de l’employeur, etc… 

 
Le remboursement des sommes versées sera diminué de 73€ correspondants à : une indemnité de 
rupture de 30€ + les frais administratifs de 18€ +les frais de dossier d’assurance de 25€. 

 
 

o annulation 20 jours ou moins avant la date d’arrivée , il ne peut y avoir remboursement 
qu’en cas de force majeur, à savoir :  

maladie grave, blessure grave / décès de l’assuré ou d’un membre proche / accident grave de la 
circulation survenant à l’assuré et aux membres de sa famille, survenu à l’occasion du trajet pour entrer 
en jouissance de la location / dommages matériels entraînant des dommages importants au domicile de 
l’assuré / licenciement économique 

 
Pour bénéficier de la garantie, vous devez nous adresser un justificatif : certificat médical, un bulletin de 
décès, une copie de constat amiable, une copie de lettre ou une attestation de l’employeur, etc… 
 
Le remboursement des sommes versées sera diminué de 93€ correspondants à : une indemnité de 
rupture de 50€ + les frais administratifs de 18€ + les frais de dossier assurance de 25€. 

 
 
3. Conditions d’annulation NON garanties :  
 

o Lorsque le séjour est commencé, il ne peut y avoir de remboursement. 
 

o Sont formellement exclus tout empêchement résultant de guerres, émeutes, interdictions officielles, 
grèves, évènements climatiques, tentative de suicide ou usage de stupéfiants non prescrits. 

 
§§§§§§§§§§ 

 
Fait à : ______________________________  Signature de l’assuré, précédée 
        de la mention « lu et approuvé  » 
le : ____________/________/20__ 

 

 
CONTRAT D’ASSURANCE ANNULATION 


